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NOTE SUR LA REUNION TENUE LES 3 ET 4 FEVRIER 1998

Note du Secrétariat

1. Le Groupe de travail des services professionnels a tenu sa quinzième réunion les 3 et
4 février 1998. L'ordre du jour de la réunion figurait dans l'aérogramme WTO/AIR/757/Corr.1.

Travaux découlant du paragraphe 2 a) de la Décision sur les services professionnels

2. La délégation australienne a déclaré que le projet actuel de disciplines concernant les services
comptables n'avait pas ou pratiquement pas d'intérêt pratique pour la profession. Les disciplines
effectives avaient été réduites au plus petit dénominateur commun à tel point qu'elles ne pouvaient
pas être acceptées par l'Australie. Le Groupe de travail devaitmaintenant leur redonner un sens concret,
en particulier en ce qui concernait les prescriptions en matière d'agrément. Il fallait au moins cela
pour qu'il s'acquitte de ses obligations au titre de l'article VI:4 de l'AGCS et de la Décisionministérielle
sur les services professionnels. La délégation des Communautés européennes, notant que le texte actuel
était le résultat de longues discussions et d'un large compromis, a demandé instamment que lesMembres
aillent de l'avant et achèvent leurs travaux sur les questions essentielles. Elle ne souhaitait pas rouvrir
le débat, mais elle était ouverte à toute proposition nouvelle tendant à améliorer le texte.

3. Le Groupe de travail a ensuite examiné en session informelle la quatrième révision du projet
de disciplines. Il a repris sa session formelle à la fin de la réunion; le Président a alors déclaré qu'il
était encouragé par la discussion qui avait eu lieu, car il lui semblait que les derniers points de désaccord
n'étaient pas fondamentaux en termes de politique générale, mais concernaient plutôt des questions
de calendrier, de formulation et de libellé. A la lumière de ces discussions, il a été demandé au
Secrétariat d'établir une nouvelle révision du projet de texte informel intitulé Disciplines relatives à
la réglementation intérieure dans le secteur des services comptables en vue de son examen à la prochaine
réunion. A propos des normes techniques, les Membres ont été invités à présenter des communications
écrites et le Secrétariat a été prié de mettre à jour les informations factuelles qu'il avait fournies
auparavant.

4. Sur la base d'une note informelle du Secrétariat, le Groupe de travail a examiné brièvement
certaines des formes juridiques que pourraient revêtir les disciplines éventuelles. Celles-ci pouvaient
consister notamment en une annexe supplémentaire à l'AGCS ou en un "document de référence" sur
la base duquel les Membres pourraient prendre des engagements additionnels. Il a été demandé au
Secrétariat d'établir une nouvelle note sur ce point à la lumière de ces échanges de vues.

Autres questions

5. Les Membres sont convenus que la prochaine réunion aurait lieu les 5 et 6 mars.

6. Le Président a noté que les Membres de l'OMC, les autres gouvernements ayant le statut
d'observateur et l'ONU, la CNUCED, le FMI, la Banque mondiale, l'OCDE et le Groupe ACP pouvaient
participer aux réunions du Groupe de travail.

__________




